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Arrêté-type n° 2710 applicable aux déchetteries aménagées en plein air pour la collecte des 
encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par le public. 

TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
1.1- L’établissement relève de la deuxième classe, rubrique 2710 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

Cet arrêté-type s’applique uniquement aux déchetteries réalisées en plein air. 

TITRE II - PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'EXPLOITATION 
 
2.1.- Implantation de l'installation 

Le site est situé à une zone accessible par voie routière. Il est clôturé et fermé en dehors des heures 
d'ouverture afin de le rendre rendues inaccessibles aux utilisateurs. 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas 
perturber la circulation sur la voie publique attenante. 
 
2.2.- Aménagement de l'installation et dispositions constructives 

L'ensemble des installations de la déchetterie (quai, bâtiments, postes de lavage...) doit être implanté 
à une distance d'au moins 2 mètres des limites de propriété, sauf celles séparant de la voie publique. 

Les déchets sont accueillis sur une aire spécifique largement ventilée, comportant un ou plusieurs 
casiers, bennes ou conteneurs distante d'au moins 5 mètres des limites de propriété et de 2 mètres de 
tout stockage de produits combustibles 

Lorsque le quai de déchargement des déchets utilisé par le public est en hauteur, un dispositif 
antichute adapté est installé tout le long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du 
site, comme la voie d’accès à la zone de déchargement, un dispositif est mis en place afin d’éviter 
notamment la chute de véhicules en contrebas en cas de fausse manœuvre. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. 

Les déchets dangereux sont entreposés sur des zones spécifiques dédiés, abrités des intempéries, 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible. 

Les éventuelles structures verticales de ces zones (hors locaux fermés traité au point 4.2) présentent 
les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- l’ensemble de la structure est à minima R 15 ; 

- les murs séparatifs entre cellule/box sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture, sauf si une 
distance libre d’au moins 6 mètres est respectée. 

Ces mêmes caractéristiques sont effectives pour l’aménagement d’un bureau ou de locaux techniques. 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant 
la circulation des véhicules ou des piétons. L’éclairage est adapté au déchargement des déchets. 
 
2.3.- Apport des déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur les aires, casiers 
ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis.  

L’affectation des différentes aires, casiers ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être 
clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés. 
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2.4.- Apport de déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité de la déchetterie, par 
l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans une zone dédiée en tenant 
compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à 
même le sol. 

Cette zone d’entreposage des déchets dangereux doit être rendue inaccessible au public. 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d’identification du caractère 
de danger présenté par le déchet stocké. 

Pour les huiles usées, une information notamment par affichage à côté du conteneur, attirera 
l'attention du public sur les risques et sur l'interdiction formelle de tout mélange avec d'autres huiles. 

Les récipients ayant servi à l'apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires 
de dépôt et de stockage. L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue 
d'assurer un stockage correct de ces récipients. 
 
2.5.- Traitements particuliers des déchets 

Il est interdit de procéder dans l'installation à toute opération de traitement des déchets, sauf broyage 
des déchets verts, dès lors que l’opération ne déclenche pas un seuil de classification au regard de la 
réglementation environnementale. 

Tout transvasement, déconditionnement, reconditionnement, prétraitement ou traitement de déchets 
dangereux est interdit dans l'enceinte de la déchetterie, excepté le transvasement des huiles, des piles 
et des déchets d’équipements électriques. 

Tout emballage qui fuit sera placé dans un récipient ou un autre emballage approprié. Un stock 
suffisant d’emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site. 

Si la récupération des chlorofluorocarbures contenus dans les réfrigérateurs apportés est pratiquée, 
elle doit être effectuée dans des conditions garantissant l'absence de rejet de ces produits dans 
l'atmosphère. 

La partie où sont manipulés les contenants est strictement réservée aux personnels de service. Un 
affichage visible interdit cette zone aux usagers. 
 
2.6. Stockage des huiles 

Si l’installation accepte des huiles minérales et synthétiques apportées par les usagers, les dispositions 
de ce paragraphe sont applicables. 

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservés à cet 
effet. Ils sont stockés à l’abri des intempéries et disposent d’une cuvette de rétention étanche. 

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment sur 
l’interdiction formelle de mélange des types d’huile, est clairement affichée à proximité du conteneur. 
La borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement 
repérable et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé. 

Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est 
immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux. 
 
2.7.- Evacuation des déchets 

Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents casiers, bennes et conteneurs est réalisé 
périodiquement par l'exploitant. 

Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de valorisation, de traitement 
ou de stockage adaptées et autorisées à les recevoir.  
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Les déchets non dangereux ne sont pas entreposés plus d’un an dans l’installation. 

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. Les 
documents justificatifs de cette élimination doivent être annexés au registre prévu. Toute opération 
d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. 

Les déchets dangereux des déchetteries implantées sur les îles du vent et les îles sous le vent sont 
évacués au plus tard tous les trois mois. 

Pour les autres îles, les déchets dangereux sont évacués au plus tard tous les ans. 
 
2.8.- Connaissance des produits - Etiquetage 

L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés au stockage des déchets doit être 
clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés ; les réceptacles des déchets 
dangereux doivent comporter, s'il y a lieu, un système d'identification des dangers inhérents aux 
différents produits stockés. 
 
2.9.- Exploitation de l'installation 

Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets ou produits acceptés 
conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à l'entrée de la déchetterie. Un dispositif 
permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de circulation et de 
dépôt. 

TITRE III - PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 
3.1.- Cuvettes de rétention 

La zone de stockage des déchets dangereux est conçue de façon à ce qu'ils soient abrités de la pluie 
afin d'éviter toute accumulation d'eau dans la cuvette de rétention. 
 
3.2.- Gestion des eaux de process 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un passage dans un séparateur 
décanteur permettant de respecter sans dilution la valeur limite suivante avant rejet dans le milieu ou 
dans un réseau d'assainissement collectif urbain, hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 100 mg/l (si 
le flux est supérieur à 100 g/j). 

Cette valeur limite doit être respectée en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double de la valeur limite de concentration. 

Une mesure des concentrations des différents polluants susvisés doit être effectuée au moins tous les 
trois ans. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une 
journée de l’installation et constitué soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au 
moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un 
tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 

Le séparateur décanteur est curé en tant que de besoin et à minima une fois par an. Les boues de 
curages sont évacuées par une entreprise spécialisée et éliminées dans une filière autorisée. 

TITRE IV - PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA PROTECTION INCENDIE 
 
4.2.- Comportement au feu des bâtiments 

Si les déchets dangereux sont accueillis dans des locaux spécifiques, ceux-ci doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120, 
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- couverture incombustible, 

- porte donnant vers l'extérieur E 30, 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux doivent être équipés, en partie haute, de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
 
4.3.- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
 
4.4.- Moyens de lutte 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour permettre de combattre immédiatement et 
efficacement tout départ d'incendie, notamment par la mise en place des équipements suivants : 

- un poteau incendie normalisé et conforme à la norme NF S 62-200 (délivrant 60 m3/h à 1 bar 
pendant au moins 2 heures) et situé à moins de 150 m des installations ; 

- la présence de l’équipement prévu au tiret précédent peut être éventuellement remplacée par un 
stockage d’eau de 120 m3 muni d’un raccord pompier, avec une plateforme accessible aux engins 
de secours. Cette disposition n’est applicable qu’en cas d’accord écrit préalable de la Direction de 
la protection civile, compte tenu des spécificités de l’emplacement de l’équipement ; 

- des extincteurs en nombre suffisant, adaptés aux risques et répartis judicieusement sur le site. 

Les eaux contaminées par les eaux de lutte incendie sont confinées sur site et collectées afin d'éviter 
une pollution des eaux de surface ou du sous-sol. 

 
 

 


